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AFFAIRE KHALIFA

«L'enquête se poursuit», selon Louh 
M. Kebci - Alger (Le Soir) -

L’assurance est du ministre de la
Justice et garde des Sceaux qui a
affirmé, jeudi dernier, dans le silla-
ge d’une séance de questions
orales, au Sénat, que «l'enquête
sur l'affaire Khalifa se poursuit»
conformément aux procédures
judiciaires et dans le cadre de la
coopération internationale», et
que le dossier est inscrit au rôle
de la présente session criminelle.  

Quant à la date exacte de ce
procès en appel qui retient l’atten-
tion, Tayeb Louh a affirmé que le
parquet chargé de l'affaire était
«seul habilité à fixer la date de
l'ouverture du dossier».

L'ex-magnat algérien, extradé
de Londres, où il s’était réfugié
depuis 2003, le 24 décembre
2013, ne perdra pas beaucoup
son temps. 

Le surlendemain de son arri-
vée à Alger, il formulera un pour-
voi en cassation devant la Cour
suprême contre le renvoi de son
procès, à l'issue duquel il avait été
condamné en 2007 à la prison à
vie. Rafik Khalifa fera même «une
déclaration d'opposition» contre
son jugement par contumace,
dans l'affaire de la banque qu'il
dirigeait.

Les mis en cause dans l'affaire
Khalifa sont poursuivis pour asso-
ciation de malfaiteurs, vol qualifié,
escroquerie, abus de confiance et
falsification de documents offi-
ciels. Une enquête ouverte sur
cette affaire en 2007  a mené au

constat par la Banque d'Algérie
d’un un trou de 3,2 milliards DA
dans la caisse principale de la
Banque El Khalifa.

A noter que le procès en cas-
sation de l’affaire El Khalifa Bank
a été renvoyé, le 2 avril 2013, par
le tribunal criminel près la cour de
Blida à une «autre» session.  Un
report que le juge en charge de
l’affaire a justifié par le décès de
deux accusés qu’il faudra confir-
mer et la défection de certains
prévenus pour «des circons-
tances qui les dépassent».

Louh ne se gênera pas à répli-
quer une fois de plus aux députés
de l’Alliance de l’Algérie verte qui,
décidément, n’arrivent pas encore
à digérer l’adoption par l’APN, la
semaine dernière, du projet de loi
amendant et complétant la loi por-
tant code pénal. 

Un projet qui, pour rappel,
pénalise les cas de violences

conjugales, ce que lesdits parle-
mentaires islamistes, estiment
une «intrusion flagrante dans l’in-

timité familiale» et un «encoura-
gement à l’effritement et la dislo-
cation de la cellule familiale»,
allant jusqu’à entreprendre de
pourvoir contre la légalité de ladi-
te séance d’adoption, empreinte,
selon eux, «d’irrégularités
criantes» avec, notamment, le
quorum de députés non atteint et
colmaté par le vote de fonction-
naires de l’APN lors de la séance
de vote. Une démarche que Louh
inscrira dans le cadre de la «liber-
té d'expression». 

«Chacun est libre d’exprimer
son avis et de prendre les disposi-
tions qu’il croit nécessaires», dira-
t-il, non sans rappeler la «tragé-
die» endurée par le peuple algé-
rien et les résultats de l’extrémis-
me» qui ont suivi avec «des bles-
sures qui sont toujours là».

M. K.

Le prochain acte de l’af-
faire Khalifa interviendra au
plus tard à la fin de la pré-
sente session criminelle. 

PROJET D'UNE UNITÉ DE PÉTROCHIMIE À BÉJAÏA :

«Ni annulé ni déplacé», 
selon Sellal

Le gouvernement s’implique dans le conflit qui oppose le FFS au
wali de Béjaïa au sujet du fameux projet d’une unité de pétrochimie
dans la capitale des Hammadites. En effet, le Premier ministre, par la
voix du  ministre des Relations avec le Parlement, a soutenu ce jeudi,
au Sénat en réponse au sénateur Salah Derradji qui l’interpellait à ce
sujet, que le projet d'unité de pétrochimie prévue dans la commune de
Beni Mansour à Béjaïa, «n'a été ni annulé ni déplacé». «Aucune déci-
sion concernant l'annulation ou le déplacement du projet de réalisation
d'une unité de pétrochimie à Béjaïa n'a été prise et ce projet sera lancé
dès la réception de la pénétrante liant le site abritant la structure à l'au-
toroute Est-Ouest et le port et la finalisation du dédoublement de la voie
ferrée à l'horizon 2017», ajoutera Khalil Mahi. Parallèlement à la levée
de ces deux réserves de la Sonatrach, il sera question de l’augmenta-
tion des capacités d’exportation du port de Béjaïa.

M. K.

FLAMBÉE DU PRIX DE LA POMME DE TERRE

La main-d’œuvre étrangère comme panacée ?
Le ministre de l'Agriculture et du Développement rural impute la

flambée des prix de la pomme de terre au retard de sa récolte. Un
retard induit à son tour par, précisait, ce jeudi, Abdelouahab Nouri,
l'abondance des pluies et le manque de main-d'œuvre. 

«Nous avons connu une pluviométrie très importante qui a retardé
la récolte de la pomme de terre et dont plus de 15 000 hectares n'ont
pas été arrachés», expliquera-t-il, en marge d’une séance de ques-
tions orales au Sénat, jeudi dernier. Des difficultés d'accès aux
champs auxquelles il faudra ajouter le fait que la main-d'œuvre se fait
désirer puisqu’elle n’accepte pas de travailler dans de pareilles condi-
tions». 

Pour le ministre, la panacée au manque criant de main-d’œuvre
agricole est à deux niveaux : le renforcement de la mécanisation ou
le recours carrément à la main-d’œuvre étrangère. Un phénomène
qu’il s’agira en fait de légaliser, nombre d’immigrés exerçant déjà
cette mission « informelle».

M. K.

19 PERSONNES ET TROIS SOCIÉTÉS ÉTRANGÈRES
AU BANC DES ACCUSÉS

Le dossier Sonatrach 1 demain devant les assises 

Abder Bettache - Alger (Le
Soir) - D’autres personnes sont
poursuivies dans cette affaire, à
savoir les vice-présidents de la
société et d’autres chefs d’exécutif
mais aussi quatre entreprises
étrangères, dont le bureau d’études
CAD, Saipem Algérie, Funkwerk et
Contel Holding, poursuivies en tant
que personnes morales. 

D’autres hauts responsables de
l’entreprise sont également impli-
qués, dont celui du pipeline, le
directeur des activités en amont.
Les mis en cause dans cette affaire
sont également poursuivis pour
«blanchiment d’argent, dilapidation
de deniers publics et surfacturation,
ainsi que pour violation de la régle-
mentation des marchés et percep-
tion d’indus avantages, augmenta-
tion injustifiée des prix…». 

Cette affaire, pour rappel, est
programmée par le tribunal criminel
près la cour d’Alger pour la deuxiè-
me session criminelle. Une pro-
grammation qui intervient après le
rejet par la Cour suprême, en
octobre 2014, de tous les pourvois

en cassation introduits par les par-
ties contre l’arrêt de la chambre
d’accusation de janvier 2013, en
vertu duquel l’affaire a été crimina-
lisée.

Ce procès, qui sera certaine-
ment sous les feux de la rampe,
risque d’être reporté. 

Selon des indiscrétions, la
défense de certains mis en cause
demandera le report. Un report qui
intervient au moment où le plus
médiatisé des accusés dans cette
affaire a multiplié malgré lui les sor-
ties dans la presse nationale, en
l’occurrence l’ex-président du grou-
pe Sonatrach, Mohamed Reda
Meziane. 

D’ailleurs, ce dernier, après un
entretien accordé au quotidien El
Watan, a de nouveau fait parler de
lui dans un journal d’expression
arabe à travers la publication du
procès-verbal de son audition par
le juge instructeur. Il n’en demeure
que les propos tenus lors de son
audition par le juge ont été déjà
rendus publics auparavant dans les
colonnes du journal El Watan. 

A ce titre, Meziane dira : «Tous
les contrats pour lesquels je suis
poursuivi ont été traités et étudiés
par le comité exécutif et les com-
missions des marchés. Je n’ai fait
qu’appliquer la procédure interne,
qui est la R15. Aucun des 247
témoins interrogés par le juge d’ins-
truction n’a trouvé à redire sur ma
gestion, qui était la plus transparen-
te mais aussi celle qui faisait parti-
ciper les cadres dans toutes les
décisions. Comment se fait-il qu’au-
jourd’hui, je me retrouve chef d’une
association de malfaiteurs ?»

Concernant ses liens avec le
ministre Chakib Khelil, M. Meziane
explique que c’était une relation de
respect qui les liait. «Je suis du
genre qui respecte beaucoup sa
hiérarchie. Même si je ne m’enten-
dais pas avec le ministre, je lui
vouais tout le respect. Je savais
qu’il ne voulait pas de moi puis-
qu’en 2008, on m’a clairement
signifié qu’il avait l’intention de me
remplacer. Mais je faisais mon tra-
vail normalement. Je recevais ses
directives et ses instructions par
écrit et par téléphone. Il était infor-
mé de tous mes actes de gestion,
par les courriers que je lui adres-
sais, mais surtout par les comptes-
rendus qui lui parvenaient de mon
chef de cabinet, Réda Hameche.» 

Rejetant encore une fois toute
responsabilité, M.Meziane estime
que «des choses auraient pu se

passer à haut niveau» sans qu’il en
soit informé. Il ajoute : «C’est vrai
que j’avais quelques soupçons, rien
que des soupçons, pas de preuves
formelles sur des choses qui
auraient pu se passer à plus haut
niveau, à propos de certains
contrats, mais rien de plus.
Maintenant, quand je lis les
comptes-rendus de la presse, je
suis surpris.» 

L’ex-P-dg de la compagnie
nationale ajoute : «Tous les
contrats passaient par des avis
d’appel d’offres. Nous recevions de

nombreux soumissionnaires, mais
en cours de route, nombre d’entre
eux disparaissaient. On se retrou-
vait avec seulement deux ou trois
soumissionnaires. Parfois, nous
étions obligés de ne pas refaire un
autre avis d’appel d’offres en raison
soit de l’urgence, soit de la com-
plexité du marché. Souvent, c’était
le ministre lui-même qui nous ins-
truisait de ne pas refaire la procé-
dure d’avis d’appel d’offres et de
continuer avec les soumission-
naires qui restaient».

A. B.

Pour Louh, l’affaire est inscrite au rôle de la présente session criminelle.

Le procès Sonatrach sera certainement sous les feux de la rampe.

C’est demain 15 mars que la cinquième chambre crimi-
nelle près la cour d’Alger ouvrira le dossier de l’affaire
Sonatrach 1. Au total, ils seront dix-neuf personnes à
répondre des chefs d’inculpation «d’association de malfai-
teurs, de passation de marchés illégaux et de corruption».
Parmi les accusés, l’ancien P-dg du groupe Sonatrach,
Mohamed Reda Meziane, ses deux fils et des cadres de la
compagnie pétrolière.
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